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	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	GUATEMALA
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Superintendencia de Telecomunicaciones
	

	
	
	
	

	Fonctions (Loi générale sur les télécommunications aux termes du Décret 94-96 du Congrès de la République du Guatemala révisée aux termes du Décret 115-97)

	Créer, publier, modifier et abroger ses dispositions internes qui devront être entérinées par le Ministère.

Administrer et superviser l'exploitation du spectre radioélectrique.

Administrer le registre des télécommunications.

Régler les différends entre les exploitants concernant l'accès aux ressources essentielles.

Elaborer et administrer le plan de numérotage.

Appliquer le cas échéant les sanctions prévues dans la présente Loi.

Participer en qualité d'organe technique représentatif du pays, en assurant la coordination voulue avec les organes compétents, aux réunions des organismes internationaux de télécommunication et aux négociations de traités, d'accords et de conventions internationales en matière de télécommunication.

Veiller au respect de la présente Loi et des autres dispositions applicables.


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	HONDURAS
	

	
	

	Instance de réglementation
	

	Nom
	Comisión Nacional de Telecomunicaciones

	Organisme autonome
	Oui

	Adresse
	Col. Palmira, Paseo República de Argentina, Casa No. 354 

	Ville
	Tegucigalpa

	Téléphone principal
	+504 221 3500

	Télécopie principale
	+504 221 3511

	Courrier électronique
	

	Site web
	http://www.conatel.hn

	
	

	Organisme qui définit les politiques
	

	Nom
	Ministère des finances

	Adresse
	Avenida Cervantes

	Ville
	Tegucigalpa

	Téléphone principal
	+504 222 1211/222

	Télécopie principale
	+504 238 2309

	
	

	Législation
	

	Loi cadre du secteur des télécommunications, 1995
	Sépare les fonctions d'exploitation et de réglementation. Crée la Commission nationale des télécommunications (CONATEL) en tant qu'instance de réglementation du secteur. D'autre part, restructure l'entreprise d'Etat (HONDUTEL) afin de permettre les investissements privés.

	Règlement général de la Loi, 1997
	Etabli aux termes de l'Accord N° 89/97. Institue la réglementation.

	
	

	Statut du marché
	

	Service local
	Concurrence partielle

	Service longue distance national
	Concurrence partielle

	Service international
	Monopole

	Transmission de données
	Libre concurrence

	Télex
	Libre concurrence

	Lignes louées
	Monopole

	Service cellulaire (analogique)
	Libre concurrence

	Service cellulaire (numérique)
	Non disponible

	Radiolocalisation
	Libre concurrence

	Télévision par câble
	Libre concurrence

	Service fixe par satellite
	Libre concurrence

	Service mobile par satellite
	Libre concurrence

	Internet
	Libre concurrence

	Nature de l'exploitant principal
	Propriété de l'Etat


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATION

	HONDURAS
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Comisión Nacional de Telecomunicaciones
	

	Création
	1995
	
	

	Organisme autonome
	Oui
	
	

	Financée par
	Dotation budgétaire effectuée par le Ministère des finances

	Dirigée par
	Commissaires
	
	

	
	
	
	

	Régime de propriété des exploitants de télécommunications
	

	Empresa Hondureña de Telecomunicaciones (HONDUTEL)
	Exploitant national public et exclusif du réseau téléphonique public commuté (RTPC)

	
	D'après le décret d'application approuvé par le Conseil des Ministres en novembre 1997, HONDUTEL devient HONDUCOM S.A., société à la recherche d'un partenaire international qui achète 47% de ses actions et se charge du fonctionnement et du développement technologique du système de télécommunication au Honduras. Cette société aura le monopole des services internationaux et nationaux longue distance.

	CELTEL
	Exploitant privé de services mobiles cellulaires.

	
	
	
	

	Fournisseurs de services Internet
	
	
	

	HONDUTEL et huit autres compagnies
	Les fournisseurs de services Internet ne sont soumis à aucune restriction.

	
	
	
	

	Services de rappel
	
	Ne sont pas autorisés

	
	
	
	

	Plans pour l'avenir
	
	
	

	Privatisation de HONDUTEL.
	
	


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	HONDURAS
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Comisión Nacional de Telecomunicaciones

	
	
	
	

	Répartition des fonctions de réglementation
	

	Plans de numérotage
	Instance de réglementation

	Proposition de tarifs
	Exploitant

	Approbation des tarifs
	Instance de réglementation

	Normes techniques
	Instance de réglementation

	Redevances d'interconnexion
	Exploitant

	Assignation de fréquence
	Instance de réglementation

	Homologation
	Instance de réglementation

	Supervision de la qualité du service
	Instance de réglementation

	Octroi des droits de licence
	Instance de réglementation

	
	
	
	

	Régime de licences
	Assujetti à l'obtention d'une licence
	Licence payante
	Organisme responsable

	Service local
	Oui
	Oui
	Instance de réglementation

	Service longue distance
	Oui
	Oui
	Inst. de régl.

	Service international
	Oui
	Oui
	Inst. de régl.

	Transmission de données
	Oui
	Oui
	Inst. de régl.

	Lignes louées
	Oui
	Oui
	Inst. de régl.

	Télex
	Oui
	Oui
	Inst. de régl.

	Service cellulaire (analogique)
	Oui
	Oui
	Inst. de régl.

	Service cellulaire (numérique)
	Oui
	Oui
	Inst. de régl.

	Radiolocalisation
	Oui
	Oui
	Inst. de régl.

	Télévision par câble
	Oui
	Oui
	Inst. de régl.

	Service fixe par satellite
	Oui
	Oui
	Inst. de régl.

	Service mobile par satellite
	Oui
	Oui
	Inst. de régl.

	
	
	
	

	Service universel
	
	
	

	Services fournis
	Il n'y a pas de définition
	

	Réglementation qui impose des OSU
	Obligation faite aux exploitants de s'occuper des zones rurales et des zones économiquement défavorisées. Chaque autorisation définit les obligations concrètes en matière de services universels

	OSU imposées aux opérateurs
	Oui
	
	

	
	
	
	

	Investissement étranger autorisé
	
	100%


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	HONDURAS
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Comisión Nacional de Telecomunicaciones

	
	
	
	

	Fonctions (Loi cadre sur les télécommunications du 31/10/1995)
	

	Autoriser la prestation de services.

	Administrer et contrôler l'utilisation du spectre radioélectrique.

	Encourager l'investissement privé dans le secteur.

	Encourager la concurrence dans la fourniture des services.

	Réglementer les tarifs des services qui ne sont pas ouverts à la concurrence.

	Encourager l'universalisation des services.

	Protéger les droits des usagers.

	Appliquer des sanctions réprimant les infractions à la loi.

	Représenter l'Etat dans le domaine des télécommunications.

	Edicter des réglementations et des normes techniques.

	
	
	
	

	Règlement général d'application de la loi (approuvé le 27/05/1997 aux termes de l'Accord N° 89/97). Contenu:

	Définition des termes.

	Réseaux et services de télécommunication.

	Classement des services de télécommunication.

	Services d'exploitation.

	Services finals.

	Services à valeur ajoutée.

	Services de radiocommunication.

	Services de diffusion.

	Propriété et administration du spectre radioélectrique.

	Organisation, fonctions et administration de CONATEL.

	Concessions, enregistrements, permis et licences.

	Redevances et tarifs.

	Interconnexion de réseaux publics de télécommunication.

	Servitudes et utilisation de biens

	Mesures limitant la concurrence en matière de services.

	Homologation de l'équipement.

	Règlement des différends.

	Réclamations des usagers.

	Infractions et sanctions.

	Réglementation des tarifs de services publics.


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	NICARAGUA
	

	
	

	Instance de réglementation
	

	Nom
	Instituto Nicaragüense de Telecomunicaciones y Correos (TELCOR)

	Organisme autonome
	Oui

	Adresse
	Edificio del INSS, V-VI Piso

	Ville
	Managua

	Téléphone principal
	+505 222 7348

	Télécopie principale
	+505 222 7644

	Courrier électronique
	A.Fuentes@TMX.COM.NI

	
	

	Organisme qui définit les politiques
	

	Nom
	Dirección General de Telecomunicaciones y Correos

	Adresse
	Edificio TELCOR, Villa Fontana, Apartado 232

	Ville
	Managua

	Téléphone principal
	+505 278 4444

	Télécopie principale
	+505 222 7328

	
	

	Législation
	

	Loi organique de l'Instituto Nicaragüense de Telecomunicaciones y Correos (TELCOR), 1982
Loi générale sur les télécommunications et les services postaux, 1995
Règlement général d'application de la Loi, 1996
	Porte création de TELCOR




Définit plus clairement les procédures à suivre pour l'octroi d'autorisations.

	
	

	Statut du marché
	

	Service local
	Monopole

	Service longue distance national
	Monopole

	Service international
	Monopole

	Transmission de données
	Libre concurrence

	Télex
	Monopole

	Lignes louées
	Monopole

	Service cellulaire (analogique)
	Libre concurrence

	Service cellulaire (numérique)
	Non disponible

	Radiolocalisation
	Libre concurrence

	Télévision par câble
	Libre concurrence

	Service fixe par satellite
	Libre concurrence

	Service mobile par satellite
	Libre concurrence

	Internet
	Libre concurrence

	Nature de l'exploitant principal
	Propriété de l'Etat


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	NICARAGUA
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Instituto Nicaragüense de Telecomunicaciones y Correos (TELCOR)

	Création
	1995
	
	

	Organisme autonome
	Oui, relevant du Chef de l'Etat.
	

	Financée par
	Droits de licence. Redevances d'utilisation du spectre.

	Dirigée par
	Directeur général
	
	

	
	
	
	

	Régime de propriété des exploitants de télécommunications
	
	

	
	Exploitant national appartenant à l'Etat et administré sous forme d'entreprise commerciale.

	ENITEL
	La privatisation d'ENITEL a été approuvée par l'Assemblée législative en juin 1998.

	
	Une première tentative de privatisation d'ENITEL a été effectuée moyennant la vente de 40% de ses actions à TELMEX, seul soumissionnaire. Faute de transparence, l'opération a été annulée.

	NICACEL
	Exploitant privé de services cellulaires.
	

	
	51% appartiennent à Carlos y César Lacayo et 49% à BellSouth.

	
	
	
	

	Fournisseurs de services Internet
	
	
	

	Telematix
	Les fournisseurs de services Internet ne sont soumis à aucune restriction.

	IBW
	
	
	

	GBM
	
	
	

	
	
	
	

	Services de rappel
	
	Ne sont pas autorisés

	
	
	
	

	Plans pour l'avenir
	
	
	

	Assurer la transparence de la privatisation d'ENITEL grâce à la mise en place de règles et de conditions très claires.


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATION

	NICARAGUA
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Instituto Nicaragüense de Telecomunicaciones y Correos

	
	
	
	

	Répartition des fonctions de réglementation
	

	Plan de numérotage
	Instance de réglementation

	Proposition de tarifs
	Instance de réglementation

	Approbation des tarifs
	Instance de réglementation

	Normes techniques
	Instance de réglementation

	Redevances d'interconnexion
	Instance de réglementation

	Assignation de fréquence
	Instance de réglementation

	Homologation
	Instance de réglementation

	Supervision de la qualité du service
	Instance de réglementation

	Octroi des droits de licence
	Instance de réglementation

	
	
	
	

	Régime de licences
	Assujetti à l'obtention d'une licence
	Licence payante
	Organisme responsable

	Service local
	Oui
	Oui
	

	Service longue distance
	Oui
	Oui
	

	Service international
	Oui
	Oui
	

	Transmission de données
	Oui
	Oui
	

	Lignes louées
	
	
	Exploitant

	Télex
	Oui
	Oui
	

	Service cellulaire (analogique)
	Oui
	Oui
	

	Service cellulaire (numérique)
	Oui
	Oui
	

	Radiolocalisation
	Oui
	Oui
	

	Télévision par câble
	Oui
	Oui
	

	Service fixe par satellite
	Oui
	Oui
	

	Service mobile par satellite
	Oui
	Oui
	

	
	
	
	

	Service universel
	
	
	

	Services fournis
	Ne sont pas définis
	
	

	Réglementation qui impose des OSU
	N'est pas définie
	
	

	OSU imposées aux opérateurs
	Ne sont pas définies
	
	

	
	
	
	

	Investissement étranger autorisé
	
	49%


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	PANAMA
	

	
	

	Instance de réglementation
	 

	Nom
	Ente Regulador de los Servicios Públicos 

	Adresse
	Calle 50, frente a los Seguros ASSA

	Ville
	Panamá

	Téléphone principal
	+507 265 3555

	Télécopie principale
	+507 265 3510

	Courrier électronique
	

	Site web
	http://www.sinfo.net/ente_reg/telecomunicaciones.HTM

	
	

	Organisme qui définit les politiques
	 

	Nom
	Ministère de l'intérieur et de la justice

	Adresse
	Apartado Postal 1628

	Ville
	Panamá 1

	Téléphone principal
	+507 262 3197

	Télécopie principale
	+507 262 9594

	
	

	Législation
	

	Décret No 155, 1962
	

	Lois Nos 67 et 68, 1978
	

	Loi No 36, 1980
	

	Loi No 17, 1991
	Loi sur la téléphonie cellulaire.

	Loi No 5, 1995
	Restructuration d'INTEL (Instituto Nacional de Telecomunicaciones).

	Loi No 26, 1996
	Portant création d'une instance de réglementation.

	Loi No 31, 1996
	Normes de réglementation des télécommunications.

	
	

	Statut du marché
	 

	Service local
	Monopole

	Service longue distance national
	Monopole

	Service international
	Monopole

	Transmission de données
	Monopole

	Télex
	Monopole

	Lignes louées
	Monopole

	Service cellulaire (analogique)
	Libre concurrence

	Service cellulaire (numérique)
	Libre concurrence

	Radiolocalisation
	Libre concurrence

	Télévision par câble
	Monopole

	Service fixe par satellite
	Concurrence partielle

	Service mobile par satellite
	Concurrence partielle

	Internet
	Libre concurrence

	Nature de l'exploitant principal
	Majorité du capital privatisé: 51%


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	PANAMA
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Ente Regulador de los Servicios Públicos

	Création
	1996

	Organisme autonome
	Oui

	Financée par
	Crédits gouvernementaux. Droits de réglementation.

	Dirigée par
	Commissaires

	
	
	
	

	Régime de propriété des exploitants de télécommunications
	
	

	INTEL
	Privatisé en mai 1997
49% Cable & Wireless (droits d'exploitation)

	Exploitant du réseau téléphonique public (RTPC) en régime de monopole
	49% Gouvernement du Panama

2% employés d'INTEL

	INTEL
	Détient une licence pour exploiter les services mobiles et numériques obtenue dans le cadre du contrat d'achat-vente.

	BellSouth de Panamá, S.A.
	Détient une licence pour exploiter les services mobiles numériques obtenue par voie d'appel d'offres.

	
	
	
	

	Fournisseurs de services Internet
	
	
	

	Genet
	Les fournisseurs de services Internet ne sont soumis à aucune restriction.

	Sinfornet
	

	Cybernet
	

	SIN
	

	Phoenix
	

	
	
	
	

	Services de rappel
	
	Ne sont pas autorisés

	
	
	
	

	Plans pour l'avenir
	
	
	

	
	Libéralisation des services à valeur ajoutée.


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	PANAMA
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Ente Regulador de los Servicios Públicos
	

	
	
	
	

	Répartition des fonctions de réglementation
	

	Plan de numérotage
	Instance de réglementation/Exploitant

	Propositions de tarifs
	Exploitant

	Approbation de tarifs
	Instance de réglementation

	Normes techniques
	Instance de réglementation/Exploitant

	Redevances d'interconnexion
	Instance de réglementation

	Assignation de fréquence
	Instance de réglementation

	Homologation
	Instance de réglementation/Exploitant

	Supervision de la qualité du service
	Instance de réglementation

	Octroi des droits de licence
	Instance de réglementation

	
	
	
	

	Régime de licences
	Assujetti à l'obtention d'une licence
	Licence payante
	Organisme responsable

	Service local
	Oui
	
	Instance de réglementation

	Service longue distance
	Oui
	
	Inst. de régl.

	Service international
	Oui
	
	Inst. de régl.

	Transmission de données
	Oui
	
	Inst. de régl.

	Lignes louées
	Oui
	
	Inst. de régl.

	Télex
	Oui
	
	Inst. de régl.

	Service cellulaire (analogique)
	Oui
	
	Inst. de régl.

	Service cellulaire (numérique)
	Oui
	
	Inst. de régl.

	Radiolocalisation
	Oui
	
	Inst. de régl.

	Télévision par câble
	Oui
	
	Inst. de régl.

	Service fixe par satellite
	Oui
	
	Inst. de régl.

	Service mobile par satellite
	Oui
	
	Inst. de régl.

	
	
	
	

	Service universel
	
	
	

	Services fournis
	Téléphonie de base. Transmission de données. Télécopie. Internet. Accessibilité au service téléphonique dans toute zone habitée du pays. Téléphone public à prépaiement.

	Réglementations imposant des OSU
	Subventions croisées entre services. Loi N° 31 de 1996 "Normes régissant les télécommunications". Contrats de concession aux exploitants.

	OSU imposées aux exploitants
	Oui

	
	
	
	

	Investissement étranger autorisé
	
	100%


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	PANAMA
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Ente Regulador de los Servicios Públicos
	

	
	
	
	

	Fonctions (Loi N° 31 du 8 février 1996 - Normes régissant les télécommunications dans la République du Panama)

	Réglementer, ordonner et contrôler efficacement, entre autres, l'exploitation et l'administration des services de télécommunication en application des dispositions de la présente Loi.

	Contrôler le respect des concessions octroyées pour la fourniture des services de télécommunication.

	Situer, dans le cadre du classement des services prévus à l'article 7 de la présente Loi, tout autre service qui n'est pas spécifiquement désigné dans cette Loi ainsi que les nouveaux services et réseaux de télécommunication qui s'étendront ou se créeront à l'avenir.

	Etablir le plan national d'attribution de fréquences du spectre radioélectrique en séparant les fréquences destinées aux services de télécommunication de celles destinées à d'autres services non réglementés dans la présente Loi en conformité avec les principes arrêtés dans cette Loi et ses règlements, le plan national technique de télécommunication et les traités et accords internationaux auxquels la République du Panama a souscrit.

	Octroyer et superviser les concessions pour l'utilisation des fréquences attribuées aux télécommunications.

	Protéger les droits des détenteurs des concessions octroyées pour l'utilisation de fréquences en n'attribuant pas de fréquences susceptibles de brouiller celles qui auront été octroyées. Toutefois, il est possible de réattribuer une fréquence ou une bande de fréquences dans les cas prévus par la présente Loi en son article 13.

	Publier et tenir à jour le plan national d'attribution des fréquences.

	Accorder les concessions de type B et fixer la redevance annuelle qui doit être acquittée pour ces concessions.

	Déterminer le type de concessions applicable aux services de télécommunication fournis et prévoir le cas où les concessions doivent être octroyées en exclusivité temporaire ou à un nombre limité de concessionnaires.

	Décider de la présélection des participants soumissionnant pour des concessions de type A.

	Coordonner, convoquer et publier l'appel d'offres pour l'obtention de concessions de type A.

	Arrêter les régimes tarifaires pour les services de télécommunication dans l'un des cas suivants:
1)
Lorsqu'il n'y a qu'un seul concessionnaire pour fournir un service donné au niveau national ou dans une zone géographique donnée.

2)
Lorsqu'un ou plusieurs services sont subventionnés par les gains obtenus dans un autre service.

3)
Lorsqu'il est établi qu'il existe des pratiques limitant la concurrence.

	Garantir la fourniture efficace et ininterrompue des services faisant l'objet de la concession.


Le marché des télécommunications en Amérique centrale

Le marché des télécommunications au Belize

Belize est un pays peu peuplé et peu urbanisé, doté d'une économie très restreinte fondée sur l'agriculture, le tourisme et la production textile de sous-traitance. Toutefois, grâce à la grande influence britannique exercée sur sa démarche politique et son développement socio‑économique, Belize a réussi à réunir des conditions de stabilité et de développement humain qui le situe à une bonne place dans le concert des nations d'Amérique centrale.

S'agissant des télécommunications, Belize a une densité téléphonique de 12,7 lignes téléphoniques principales (LTP) pour 100 habitants qui le situe en deuxième position dans la région, dépassé dans ce domaine uniquement par le Costa Rica. La demande non satisfaite n'est que 500 lignes et il est prévu pour 2000 une croissance du système qui lui fera atteindre 37 000 LTP, ce qui placera sa densité aux environs de 15,2 LTP pour 100 habitants. On estime qu'à partir de cette année‑là les perspectives de croissance du marché seront modérées, les projections de la croissance de l'économie bélizienne étant également modérées.

Le marché est un monopole détenu par une entreprise privée, Belize Telecommunications Limited; son capital est très réparti puisqu'elle appartient à différents groupes d'entreprises, y compris le Groupe MCI des Etats‑Unis et aux employés eux‑mêmes. Rien n'est prévu pour briser ce monopole et aucun intérêt politico‑économique ne se manifeste dans ce sens. L'entreprise a répondu assez bien aux besoins des télécommunications du pays, est rentable et a obtenu de bons indicateurs de densité d'extension du service, de qualité et de rentabilité.

Belize présente également un bon indicateur en ce qui concerne les services Internet fournis par la même entreprise de télécommunication.

Le service de téléphonie cellulaire présente encore de bonnes possibilités de croissance pour les années à venir.

Ressources humaines

En 1995 les dépenses dans le domaine de l'éducation supérieure au Belize représentaient à peine 7,4% de l'ensemble des dépenses d'enseignement et il n'existe pratiquement pas de possibilité de formation professionnelle spécialisée dans le domaine des télécommunications. Cette carence a été palliée par le passé grâce à la formation de professionnels dispensée en Grande‑Bretagne et plus récemment aux Etats‑Unis. La participation des femmes est minoritaire.

Le marché des télécommunications au Costa Rica

Le marché des télécommunications au Costa Rica est un monopole détenu par une entreprise d'Etat, l'Instituto Costarricense de Electricidad (ICETEL) et une entreprise à caractère privé, Radiográfica Costarricense S.A. (RACSA) qui appartient à 100% à ICETEL. Dans le cadre des services de télécommunication, seuls les services de radiolocalisation et de télévision par câble sont totalement privés et ouverts à la libre concurrence au Costa Rica.

ICETEL et RACSA n'entrent pas en concurrence dans les mêmes segments du marché en application de politiques qui ont été définies depuis que ICETEL a acheté RACSA en 1964.

Entreprises exploitantes

ICETEL (Instituto Costarricense de Electricidad - Telecomunicaciones)

L'ICE a été fondée en 1949; il s'agissait d'un organisme d'Etat autonome chargé de résoudre le problème de l'approvisionnement électrique au Costa Rica. En 1963, grâce au succès rencontré dans l'accomplissement de son premier mandat, il a également été chargé de résoudre le problème téléphonique au Costa Rica.

Jusqu'au début de 1966, le système téléphonique national, qui appartenait à la Compañia Nacional de Fuerze y Luz, filiale à l'époque de l'entreprise Electric Bond and Share des Etats‑Unis, était entièrement manuel et se composait d'un grand central situé à San José qui a eu à gérer jusqu'à près de 9 000 abonnés et quelques centraux plus petits à fonctionnement également manuel dans les principales villes de province, telles que Alajuela, Heredia, Cartago et Puntarenas, qui disposaient de quelques circuits à travers des lignes ouvertes pour communiquer avec le central de San José. Il existait également quelques petits centraux automatiques pour le service local appartenant en majorité aux municipalités et desservaient quelques autres villes importantes. A l'époque, le nombre de lignes téléphoniques était d'environ 11 900 contre plus de 800 000 lignes gérées aujourd'hui par ICETEL sans compter près de 143 000 services cellulaires.

La Loi N° 3226 porte nationalisation des télécommunications et accorde à l'ICE non seulement une concession perpétuelle sans limite pour l'exploitation des services de télécommunication mais également un mandat explicite le chargeant de développer ces services sur l'ensemble du territoire national. Il ne fait pas de doute qu'ICETEL a rempli avec succès ce mandat en obtenant une densité téléphonique supérieure à 20 LTP et une couverture nationale du système de télécommunication supérieure à 90%; en outre, il s'agit de l'entreprise de télécommunication la plus importante d'Amérique centrale dotée des meilleurs indicateurs de qualité, de productivité et de rentabilité.

ICETEL a ouvert le premier central téléphonique automatique en février 1966 et a commencé un développement accéléré des télécommunications au Costa Rica qui lui permet aujourd'hui de fournir les prestations suivantes:

Service longue distance international

Service longue distance national

Téléphonie locale

Téléphonie publique

Téléphonie cellulaire analogique et numérique

Services d'entreprise

Services à valeur ajoutée

Service 800 national

Service 800 international sortant

Service 800 international entrant

Réseaux à fibre optique

Service universel de télécommunication

Service 911 pour les urgences.

NOTE - L'indicateur des télécommunications rend compte du nombre de lignes, d'abonnés d'ICETEL, etc.

Les fournisseurs traditionnels d'équipement de télécommunication d'ICETEL sont entre autres: Alcatel, Ericsson, Nortel, Siemens, Mitel, NEC, Fujitsu, Oki.

En juillet 1999, 78,5% des lignes téléphoniques installées par ICETEL sont numériques.

La densité téléphonique est, en juillet 1999, de 22,3 lignes principales pour 100 habitants et le service téléphonique couvre 90,5% de la population totale.

On trouvera ci‑joint un tableau détaillé de la répartition des lignes téléphoniques principales d'ICETEL.

Les revenus d'ICETEL en 1998 pour la prestations des services de télécommunication ont été au total de 253,2 millions de dollars EU, la projection pour 1999 dépassant les 277 millions de dollars EU.

Les principaux problèmes rencontrés par ICETEL ces dernières années sont:

•
la perte quasi totale de son autonomie sous l'effet de différentes lois et dispositions gouvernementales;

•
la forte influence politique exercée sur ses décisions et sur le choix de ses directeurs et cadres;

•
les limitations imposées aux dépenses et investissements par les conditions que le pays s'est engagé à respecter devant le FMI et la Banque mondiale;

•
les obligations financières imposées par le Gouvernement pour mieux résoudre le problème fiscal (l'ICE est tenue de procéder à des investissements de plus de 220 millions de dollars EU sous forme de bons émis par le Ministère des finances et par la Banque centrale, ce qui a sensiblement entravé ses possibilités d'investissement);

•
le déficit chronique du système électrique dû à la crainte qu'a le Gouvernement de relever les tarifs de l'électricité à cause de l'incidence que cela aurait sur le développement économique et social du pays. Ce déficit est financé depuis de nombreuses années par un subventionnement croisé provenant du système des télécommunications;

•
les innombrables obstacles et entraves de type administratif qui empêchent d'acheter l'équipement et les fournitures de toute nature avec la rapidité et l'agilité nécessaires;

•
l'absence d'une loi générale sur les télécommunications. La législation existante en la matière remonte aux années 40 et 60 et non seulement est périmée, mais constitue un point d'ancrage dans le passé qui freine le changement et la transformation dont les télécommunications ont besoin à l'heure actuelle.

Conscients de ces problèmes, tant l'ICE que le Gouvernement, avec la contribution de la société civile des syndicats et du monde des entreprises, ont préparé trois projets de lois qui ont suscité un grand débat national et dont les organes législatifs procède en ce moment à l'élaboration. On espère que ces projets seront approuvés pendant les premiers mois de 2000. Il s'agit des projets suivants:

La Loi de modernisation de l'ICE. Ce projet vise non seulement à rendre à cet institut l'autonomie qu'il a perdue mais à le transformer en une entreprise publique et à le libérer de la plupart de ses entraves politiques, budgétaires, financières et administratives. Il ne s'agit pas d'une loi de privatisation étant donné que l'immense majorité de l'opinion publique costaricaine est opposée à toute idée de privatisation de l'ICE, même partielle. L'ICE est l'entreprise emblématique du pays et il existe un profond orgueil national pour les succès remportés dans le développement électrique et celui des télécommunications.

La Loi générale sur les télécommunications. Il s'agit d'un instrument juridique moderne qui permet de définir clairement les règles du jeu, favorise l'évolution et la transformation d'ICETEL et met en place une ouverture progressive du marché.

La Loi générale sur l'électricité. Cette loi prévoit clairement la modernisation du secteur en établissant les règles du jeu qui régiraient une participation notable du secteur privé à la production de l'énergie électrique. 

La distribution resterait aux mains d'ICELEC (ICE - Electricité), de la Compania Nacional de Fuerza y Luz (qui appartient à l'ICE à 94%), d'entreprises appartenant aux municipalités, de coopératives et de quelques petites entreprises privées. Comme dans le cas des télécommunications, le projet de loi envisage une forte ouverture du marché mais pas de privatisation d'ICELEC.

RACSA (Radiográfica Costarricense S.A.)

Fondée en 1921 et achetée par ICETEL en 1964, RACSA fournit actuellement les services suivants:

Télécommunications intégrales pour les entreprises:

•
plate‑forme de services ATM;

•
réseaux à fibres optiques pour les communications des entreprises;

•
réseau hertzien numérique pour la transmission de données;

•
service international en mode relais de trames;

•
téléports (connections numériques point à point par satellite);

•
services SCPC (antennes dans les bureaux des clients pour une communication par satellite);

•
services de microterminaux (fonctionnant à travers Spacenet, MCI et Americatel).

Services d'information multimédias:

•
INTERNET pour particuliers (commuté, RNIS ou spécialisé);

•
INTERNET pour entreprises (par câble coaxial ou fibre optique);

•
courrier électronique;

•
commerce électronique;

•
transferts de fichiers;

•
banque à domicile;

•
centres de services de télécommunication (communications téléphoniques internationales, télécopie, accès à Internet, etc.);

•
réseau spécialisé de transmission de données.

Services de communications personnelles:

•
télécopie;

•
télex;

•
télégrammes;

•
communications maritimes.

NOTE - On trouvera dans le tableau ci‑joint le nombre de clients utilisant les services de RACSA.

RACSA a procédé à des alliances stratégiques avec les deux principales sociétés de télévision par câble au Costa Rica: AMNET et Cable Tica, dont le réseau est en majorité un réseau à fibre optique afin de mettre à la disposition de ses abonnés le service Internet au moyen de lignes spécialisées à grande vitesse (128 kbit/s)

RACSA possède des antennes standard B et F3, avec accès aux satellites Intelsat, Satmex, Panamsat et Columbus, situées dans divers téléports. En décembre 1999, elle a inauguré sa nouvelle station terrienne RACSA Zurquí dotée de trois antennes de grande capacité devant assurer des services de téléport, de microterminaux et de lignes louées à grande vitesse.

A la fin de 1999, RACSA a également renforcé sa capacité de fournitures de services Internet. Son réseau actuel dessert près de 27 000 clients commerciaux et résidentiels et, pour 2000, sa projection de marché est de 50 000 clients. Le nouveau réseau aura une capacité lui permettant de servir jusqu'à 100 000 clients.

RACSA est partenaire du nouveau câble sous‑marin à fibre optique Maya 1 doté de terminaux dans les pays suivants: Etats‑Unis d'Amérique, Mexique, Honduras, Costa Rica et Panama.

RACSA a eu au total, en 1998, 20,7 millions de dollars EU de recettes et un profit net de 4,1 millions de dollars EU (19,8%). Les recettes attendues en 1999 devraient dépasser 25 millions de dollars EU.

Principales entreprises exploitant des services de radiolocalisation:

Tele-Bipper de Costa Rica S.A.

Radiolocalizadores de Costa Rica S.A.

Eco-Beeper S.A.

Radio Mensajes S.A.

ALPHANET S.A.

Alfalocalizadores de Costa Rica S.A.

La Curacao (Beeper One) S.A.

Ticopager S.A.

Radiodiffusion, télévision et télévision par câble ou satellite

Au Costa Rica, l'exploitation de la radiodiffusion, de la télévision et de la télévision par câble ou par satellite s'effectue sur un marché totalement ouvert où prédomine le secteur privé et qui est très peu réglementé. Le rôle de l'Etat se limite à attribuer les licences pour l'exploitation des services par l'entremise d'un bureau spécialisé.

L'Etat possède uniquement une station de radiodiffusion dans les fréquences AM et FM ainsi qu'un canal de télévision qui sont tous les deux exploités par une entreprise publique.

La télévision par câble est essentiellement exploitée par deux entreprises, AMNET (avec des actionnaires principalement des Etats‑Unis) et CABLETICA (avec des actionnaires costaricains), qui couvrent la zone métropolitaine de San José ainsi que les grandes villes de province. Le plupart du réseau des deux entreprises a été modernisé récemment au moyen de câbles à fibre optique. Il existe quelques autres petites sociétés qui desservent certaines zones de province.

Comme déjà signalé, RACSA a conclu des alliances stratégiques avec ces deux entreprises pour pouvoir utiliser leur réseau à fibre optique afin de fournir aux entreprises des services Internet.

Il existe également un système privé de télévision par satellite, DirecTV, qui s'est plus particulièrement étendu dans les zones non desservies par les compagnies de télévision par câble.

Ressources humaines

Le Costa Rica, et plus particulièrement l'ICE, ont traditionnellement été une source de ressources humaines de grande qualité dans le domaine des télécommunications aussi bien dans le secteur professionnel que technique. Les entreprises fournissant l'équipement de télécommunication (Alcatel, Nortel, Siemens, etc.), les organismes internationaux (UIT, BID, BCIE, COMTELCA, etc.), les entreprises industrielles de haute technologie (Intel, Motorola, CIBERTEC, TECAPRO, etc.) ont tiré profit de cette contribution et il est probable que ce phénomène s'accentue au fur et à mesure que l'ouverture du marché s'élargira, non seulement au Costa Rica mais également dans toute l'Amérique centrale.

Les universités, particulièrement l'Université du Costa Rica et l'Institut technologique du Costa Rica, tous deux institutions d'Etat, produisent d'excellents professionnels en ingénierie électronique, en informatique, en ingénierie industrielle et en télécommunications qui sont ensuite formés par l'ICE et RACSA aux technologies propres aux télécommunications (la plupart d'entre eux dans des institutions et/ou chez des fournisseurs d'Europe, des Etats‑Unis et du Japon). Une bonne part encourage également ces professionnels à se perfectionner dans les sciences de l'administration des entreprises et les compétences de gestion.

Toutefois, il importe qu'ICETEL et RACSA acquièrent rapidement les moyens de faire face à la concurrence et obtiennent de leurs professionnels qu'ils soient pleinement conscients des changements et des transformations, tant au plan des entreprises qu'au plan de l'individu, auxquels il sera nécessaire de procéder pour acquérir les comportements et les aptitudes qui les prépareront à travailler sur un marché tendant à la libre concurrence. Sur ce point, les deux entreprises ont connu une transformation, encore que lente, qui en fait des organisations plus souples, agiles et intelligentes. Au sein de l'ICE, un pas important a été franchi, à savoir l'implantation d'une structure administrative qui sépare presque complètement le développement et le fonctionnement du secteur électrique de celui des télécommunications et élimine les subventions croisées entre l'un et l'autre.

D'autre part, ICETEL et RACSA se heurtent à un problème très sérieux, à savoir gérer les limitations que leur impose dans le domaine salarial leur caractère d'entreprise d'état. Leurs salaires ne sont pas concurrentiels avec ceux du secteur et le seront encore moins sur un marché ouvert. Il s'agit là d'un des nombreux obstacles que les projets de lois de modernisation de l'ICE et des deux secteurs devront faire disparaître; faute de quoi, l'exode des professionnels des deux entreprises deviendrait incontrôlable et elles n'auraient pas le temps de reconstituer leur capital de connaissances, de compétences et d'expériences. Le problème salarial s'aggrave encore parmi les cadres supérieurs, notamment lorsque l'ICE devra remplacer ses directeurs d'origine fondamentalement politique par des personnes de haute compétence et ayant des qualités d'organisateurs dans des conditions de marché ouvert. Pour RACSA, le problème est moins grave dans la mesure où ses cadres supérieurs ont un solide passé de gestionnaire et de technicien et qu'il s'agit de personnes avec une réputation et un prestige bien établis à l'intérieur et à l'extérieur du Costa Rica.

	ICETEL, Costa Rica - Nombre de lignes principales cellulaires et leur répartition - Juillet 1999
	
	

	Région
	Total lignes principales
	Lignes analogiques
	Lignes numériques
	Lignes urbaines
	Lignes rurales
	Centraux urbains
	Centraux ruraux

	Zones métropolitaines San José
	412 240
	128 991
	283 249
	405 332
	6 908
	20
	6

	Alajuela
	51 340
	11 961
	39 379
	41 339
	10 001
	2
	4

	Cartago
	43 357
	12 279
	31 078
	34 166
	9 191
	2
	6

	Heredia
	57 975
	15 060
	42 915
	44 447
	13 528
	2
	4

	Région centrale
	60 590
	24 707
	35 883
	31 053
	29 537
	3
	14

	Région Brunca
	25 494
	14 216
	11 278
	9 592
	15 902
	1
	16

	Région Chorotega
	36 824
	30 284
	6 540
	7 200
	29 624
	1
	30

	Région Huetar
	58 449
	13 900
	44 549
	28 807
	29 642
	3
	31

	Région Pacífico
	38 250
	7 223
	31 027
	14 686
	23 564
	2
	13

	Concentrateurs
	638
	638
	0
	0
	638
	0
	5

	TOTAUX
	785 157
	259 259
	525 898
	616 622
	168 535
	36
	129

	Pourcentages
	100,00
	33,02
	66,98
	78,53
	21,47
	
	

	Moyenne lignes/central
	
	
	
	
	
	17 128
	1 306

	Liste d'attente
	40 713
	% Lignes principales
	5,19
	
	

	Population
	3 840 000
	Densité (Lignes principales/100 habitants)
	20,45

	
	
	
	
	
	
	
	

	Lignes cellulaires
	143 000
	26 100
	116 900
	
	
	
	

	Pourcentages
	100,00
	18,25
	81,75
	
	
	
	

	Liste d'attente
	11 153
	
	
	
	
	
	

	Densité/100 habitants
	3,72
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	INSTITUTO COSTARRICENSE DE ELECTRICIDAD

	Employés permanents au 31/10/1999

	
	
	
	
	
	
	

	Catégorie d'activité
	Total
	Pourcentage
	Services opérationnels
	Projets
	Services d'appui
	Services d'exécution

	Cadres de direction
	10
	0,25
	0
	0
	0
	10

	Professionnels
(ingénieurs et autres)
	684
	17,29
	356
	97
	207
	24

	Cadres non professionnels
	204
	5,16
	136
	36
	32
	0

	Techniciens spécialisés
	1 576
	39,83
	1 098
	410
	67
	1

	Techniciens d'administration
	225
	5,69
	48
	6
	149
	22

	Auxiliaires administratifs
	682
	17,24
	539
	44
	90
	9

	Services
	272
	6,87
	238
	1
	32
	1

	Ouvriers
	304
	7,68
	75
	148
	81
	0

	Total
	3 957
	100,00
	2 490
	742
	658
	67

	Pourcentage 
	 
	 
	62,93
	18,75
	16,63
	1,69

	Hommes
	3 052
	77,13
	1 856
	691
	478
	27

	Femmes
	905
	22,87
	634
	51
	180
	40

	Lignes téléphoniques principales
	785 000
	
	
	
	

	Employés/1 000 LTP
	5,04
	
	
	
	


	Radiográfica Costarricense, S.A. (RACSA)
Télécommunications intégrales pour entreprises

	
	

	RÉPARTITION DES CLIENTS PAR SERVICE
	

	Description du service
	Clients en décembre 1999

	RACSASAT
	

	Canal de 64 kbit/s
	20

	Canal de 128 kbit/s
	26

	Canal de 256 kbit/s
	2

	Canal de 384 kbit/s
	2

	Canal de 512 kbit/s
	1

	Canal de 1 Mbit/s
	2

	TÉLÉPORTS POUR CLIENTS - SCPC
	

	Canal de 32 kbit/s
	3

	Canal de 64 kbit/s
	3

	Canal de 128 kbit/s
	4

	Canal de 192 kbit/s
	2

	Canal de 256 kbit/s
	1

	Canal de 384 kbit/s
	3

	Canal de 512 - 768 kbit/s
	1

	Canal de 1 Mbit/s
	0

	MICROTERMINAUX ET IDR
	

	Nombre d'antennes de microterminaux (international)
	39

	Nombre d'antennes de microterminaux (national/concentrateur)
	100

	RACSARID (réseaux hertziens numériques)
	

	Clients
	81

	RACSALINK (interconnexion numérique par fibre optique)
	

	Clients
	314

	RACSANET (réseaux de protocoles multiples/technologies de relais de trame)
	

	Numéro de ports
	918

	INTERNET
	

	Clients Internet (réseaux commutés)
	30 000

	Clients Internet (liaisons spécialisées par câble)
	240

	
STATION RACSA ZURQUI (Intelsat 3 antennes/Columbus 1 antenne)

	CABLE SOUS‑MARIN MAYA 1 (Fibre optique ‑ Novembre 2000)
	


RADIOGRÁFICA COSTARRICENSE S.A. (RACSA)

ORGANIGRAMME GENERAL
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Le marché des télécommunications en El Salvador

En 1996, des lois ont été adoptées en El Salvador permettant la privation de ANTEL sous forme de deux grandes entreprises, l'ouverture totale du marché des télécommunications et la création de l'instance de réglementation, la Superintendentia de Electricida y Communicaciones (SIGET).

ANTEL, la compagnie nationale de télécommunication, était un monopole d'Etat chargé du réseau téléphonique public commuté (RTPC); au moment de sa privatisation, elle a été divisée en deux grandes entreprises décrites plus avant.

Pendant la guerre civile, ANTEL a été considérée comme un élément fondamental de la stratégie militaire du pays et pendant de nombreuses années a été dirigée et totalement contrôlée par le haut commandement des forces armées d'El Salvador. Sa privatisation a été mise en question par les organisations syndicales qui ont déclenché des troubles graves pour s'y opposer. Malgré cela, cette privatisation a toujours fait l'objet d'une volonté politique farouche de la part du parti qui est au pouvoir en El Salvador depuis les années 80, ARENA, à tendance de droite et éminemment favorable aux entreprises.

El Salvador est reconnu par les organismes internationaux comme ayant une des économies les plus ouvertes d'Amérique latine.

Les deux entreprises issues de la privatisation d'ANTEL sont:

Compañia de Telecomunicaciones de El Salvador (CTE)

Responsable en tant qu'exploitant principal du réseau téléphonique public commuté (RTPC), héritée d'ANTEL.

Assure des services de téléphonie locale, longue distance nationale et internationale, de services mobiles cellulaires, de services aux entreprises, les lignes louées, etc.

Elle est exploitée par France Télécom qui détient 51% des actions. Cette entreprise s'est engagée à effectuer un investissement de 400 millions de dollars EU pendant les cinq prochaines années, ce qui impliquerait une expansion considérable des services téléphoniques de base, des services mobiles cellulaires, des plates‑formes de services pour Internet, des services à haute capacité pour les entreprises et une extension importante du service universel, responsabilité partagée par cet exploitant.

Internacional de Telecomunicaciones de El Salvador (INTEL)

Exploitant hertzien détenant une licence pour exploiter les services cellulaires mobiles et fixes; assure également des services aux entreprises, le service de longue distance international et de téléphonie publique.

INTEL est exploitée par Telefónica de España qui détient 51% des actions.

Le concurrent de cette compagnie est l'entreprise TELEMOVIL de El Salvador et CTE S.A. DE C.V.

TELEMOVIL de El Salvador

Exploitant de systèmes mobiles cellulaires, du service longue distance international et de téléphones publics.

AMERICATEL

Exploitant du service longue distance international.

AMNET TELEPORT, VIANNET et INSATEL S.A.

Exploitants de services Internet.

Il existe d'autres exploitants enregistrés auprès de la SIGET, l'instance de réglementation, mais qui n'assurent pas encore de services.

Le marché salvadorien des télécommunications offre un grand potentiel de croissance pour diverses raisons:

•
Après la signature des accords de paix qui ont mis fin à la guerre civile, le pays a connu une période de stabilité politique et économique qui a grandement favorisé la croissance de l'économie et a rétabli la confiance chez les investisseurs tant nationaux qu'étrangers.

•
Il existe un grand déficit de services de télécommunication de toute nature. La densité de 9 LTP pour cent habitants est considérée comme relativement faible pour une économie telle que l'économie salvadorienne; en outre, la liste d'attente pour les services téléphoniques est évaluée à 100 000. Toutefois, il est notable que les services cellulaires atteignent le nombre de 383 000 abonnés, le chiffre et la densité les plus forts d'Amérique centrale.

•
Ces dernières années, on a relevé d'importantes améliorations dans le développement humain et la capacité économique du peuple salvadorien, qui ont été très favorisées par les envois de devises effectuées par les résidents salvadoriens à l'étranger, particulièrement aux Etats‑Unis d'Amérique. Le montant estimatif de ces envois pour 1999 est de 1,15 milliard de dollars EU.

•
La concurrence ouverte sur le marché favorise l'établissement de tarifs et de prix d'abonnement aux services qui encouragent la consommation et qui rendent ces services plus accessibles à la masse de la population.

L'instance de réglementation (SIGET) a compétence pour approuver les tarifs, édicter des normes techniques applicables à tous les services et à tous les exploitants, pour superviser la qualité des services, assurer l'accessibilité et l'interconnexion et régler les conflits entre opérateurs.

L'article 19 de la Loi sur les télécommunications prévoit que l'interconnexion des réseaux, dans la mesure où il s'agit d'une ressource essentielle, est obligatoire pour les exploitants qui fournissent des services de télécommunication, sans aucune discrimination.

El Salvador, grâce à l'ouverture du marché, soutenu par une instance de réglementation forte et totalement indépendante, commence à engranger les bénéfices attendus:

•
compétitivité sur le marché;

•
davantage de services, davantage de qualité et meilleures technologies;

•
prix ou tarifs concurrentiels;

•
plus grande pénétration des services;

•
réduction des délais d'attente.

Ressources humaines

El Salvador a également des difficultés à trouver les cadres professionnels de direction et techniques que réclament l'expansion et l'ouverture de son marché des télécommunications. Le vivier de ANTEL est déjà épuisé; en outre, le pays, par suite des migrations ou à cause de la guerre civile, a perdu une bonne partie de son capital humain. El Salvador a besoin de prendre les mesures nécessaires pour assurer un rôle important à la femme dans la formation technique et professionnelle car il a perdu pendant la guerre civile une bonne partie de sa population masculine, particulièrement dans les groupes d'âges les plus productifs.

Les universités d'Etat d'El Salvador ont été pratiquement démantelées pendant la guerre à cause du rôle actif joué par les étudiants et les professeurs durant la guerre civile. A l'heure actuelle, elles sont en pleine récupération mais il s'écoulera quelques années avant qu'elles ne puissent acquérir un niveau suffisant pour fournir au pays tous les professionnels dont le besoin urgent se fait tellement sentir.

Dans le domaine des télécommunications, il n'existe pas de spécialité ni de programme particulier, ce qui exigera de faire des efforts dans ce domaine avec l'aide d'autres universités latino‑américaines qui ont déjà l'expérience, les connaissances et les moyens pour y procéder.

Le marché des télécommunications au Guatemala

Le marché des télécommunications au Guatemala est à l'heure actuelle un marché totalement ouvert et presque dépourvu de réglementation. On y relève certaines situations qui méritent d'être soulignées.

Concurrents

Les principaux concurrents sur le marché sont:

TELGUA S.A.

Cette entreprise est née de la privatisation de la plupart des opérations de GUATEL, ancien monopole d'Etat des télécommunications, qui continue de fonctionner pour assurer le service dans des régions marginales suburbaines et rurales.

TELGUA appartient au consortium LUCA S.A. qui à l'origine se composait comme suit:

•
51% appartenaient à TELMEX (Mexique);

•
49% appartenaient à des partenaires nationaux et centraméricains.

A l'heure actuelle, l'apport en capital de TELMEX est passé à 70% et cette compagnie mexicaine détient le contrôle total de TELGUA.

Les postes de direction et de cadre de TELGUA sont avant tout occupés par du personnel de nationalité mexicaine sans aucune participation notable de Guatémaltèques. Cette situation a porté préjudice à l'image de l'entreprise et a jeté un froid sur les relations avec l'instance de réglementation (SIT) et les autres exploitants.

TELGUA fournit les services suivants de télécommunication:

Téléphonie locale:


600 000 abonnés (environ)

Téléphonie hertzienne:

  18 000 abonnés (environ)

Service longue distance national

Service longue distance international

Téléphonie publique

Téléphonie cellulaire (technologie AMDC):

  80 000 lignes installées







60 000 abonnés (environ)

Service de radiolocalisation (beepers):

15 000 abonnés (environ)

Service Internet:


  1 000 abonnés (environ)

TELGUA est le seul exploitant de téléphonie locale à l'exception de GUATEL mais les zones desservies par les deux compagnies sont distinctes, ce qui fait de TELGUA un monopole dans ce domaine même s'il n'existe pas de restriction empêchant l'arrivée d'autres opérateurs sur le marché. De fait, cette arrivée se fait par le biais de la téléphonie hertzienne.

Les seuls fournisseurs d'équipements de TELGUA sont Alcatel et Ericsson.

Telefónica de Guatemala S.A.

Entreprise appartenant à 100% à Telefónica de España.

Ses opérations ont commencé en 1999 par la fourniture de services de communication longue distance internationale et de centre d'appel.

Investissements prévus: 400 millions de dollars EU sur quatre ans.

Services de télécommunication consistant en:

Service longue distance international

Centre d'appel

Téléphonie cellulaire (technologie AMDC):

  60 000 lignes en cours d'installation

Service de radiolocalisation (beepers):

  20 000 abonnés (environ)

Services Internet:





    3 000 abonnés (environ)

COMCEL S.A.

Service longue distance international

Téléphonie cellulaire analogique:


120 000 abonnés

Téléphonie cellulaire numérique (AMDC)

  40 000 lignes en cours d'installation

Fournisseur: Ericsson

TELEGLOBE

Service longue distance international

WorldxChange Communications

Service longue distance international

TELERED

Transmission de données

Services aux entreprises

Service longue distance international

COMTECH

Réseaux de câbles à fibre optique

Télévision par câble

TELESCUCHA

Radiolocalisation (beepers)

GUATEL

Téléphonie locale dans les zones semi‑urbaines et rurales marginales

Services Internet

	Entreprise
	Nombre approximatif d'abonnés

	INFOVIA (Telefónica)
	6 400

	CIBERNET
	6 000

	QUICK
	2 500

	GBM
	2 000

	CORPORACIÓN
	1 300

	INTELNET
	1 000

	INSTARED
	1 000

	TELGUA
	1 000

	Total des abonnés
	21 100


FONDETEL

Le Décret 94‑96 du Congrès de la République de Guatemala, au chapitre V, crée le Fondo para el Desarrollo de la Telefonía (FONDETEL) en tant que mécanisme financier administratif du Ministère des communications, transports et travaux publics destinés à promouvoir le développement du service téléphonique dans les zones rurales et/ou urbaines à bas revenu.

FONDETEL est financé à 70% par les revenus que produisent les ventes aux enchères des droits en usufruit du spectre radioélectrique pendant les huit premières années d'application de ce décret.

FONDETEL choisit les zones à desservir, procède aux opérations de conception pertinentes, définit les cahiers des charges des équipements nécessaires et les conditions de fonctionnement et de maintenance ainsi que d'exploitation des services. FONDETEL prépare des montages pour les zones ou les régions et les met à la vente par voie d'appel d'offres.

La compagnie adjudicataire devra construire et installer toute l'infrastructure et les équipements nécessaires pour la fourniture des services, en assurer l'exploitation et la maintenance pendant une période donnée au cours de laquelle elle sera également chargée de l'exploitation commerciale.

L'approche de FONDETEL se révèle être une bonne solution pour l'extension du service universel des télécommunications dans les pays où la privatisation et l'ouverture des marchés ont fait disparaître le concept de développement social des télécommunications. Le service universel est absolument indispensable pour le développement des zones pauvres et marginales, aussi bien urbaines que rurales, et FONDETEL propose des solutions qui méritent d'être étudiées et appuyées par les organismes spécialisés.

Ressources humaines

L'ouverture du marché des télécommunications au Guatemala et la prolifération des entreprises exploitantes dans différents types de services ont exercé une forte pression sur la demande en ressources humaines spécialisées, tant professionnelles que techniques, y compris au niveau des cadres de direction.

A cela s'ajoutent les besoins en ressources humaines de l'instance de réglementation (SIT), de GUATEL, des fournisseurs d'équipement, des compagnies qui assurent des services privés de communications, des entreprises spécialisées dans la technologie informatique, de l'industrie, de la banque, etc.

La grande majorité des ressources humaines existantes qui se répartissent entre toutes les entreprises ont été formées au sein de l'ancienne entreprise GUATEL dans le cadre de ses programmes de formation et de perfectionnement. L'immense majorité de ces ressources humaines sont composées d'hommes. Ces programmes ont totalement disparu et n'ont été remplacés par aucune autre solution.

Il est évident que le pays ne dispose pas des ressources humaines dont il a besoin en matière de télécommunication et qu'il n'existe pas actuellement d'institution consacrée à leur formation à l'exception d'un programme de maîtrise en télécommunication à l'Université de San Carlos dont les programmes et les contenus sont relativement dépassés et par ailleurs totalement insuffisants pour résoudre le problème.

Cette carence de ressources humaines entraîne une tendance à la hausse dans les salaires et les indemnités que les entreprises sont disposées à accorder pour obtenir le personnel dont elles ont besoin mais il se produit en même temps une augmentation importante des coûts d'exploitation, ce qui dans certains cas a amené à recourir à du personnel étranger (TELGUA en est un exemple typique) pour répondre aux besoins en ressources humaines.

Le Guatemala a besoin, avec l'appui d'organismes internationaux et d'institutions locales, de trouver des solutions à ce problème et de mettre en place divers moyens pour former les ressources humaines dont le pays a besoin en matière de télécommunication.

Il s'agira en partie d'encourager et de promouvoir une forte participation des femmes à tous les mécanismes d'acquisition de capacités et d'aptitudes en tant que techniciennes, cadres et dirigeantes dont le besoin se fait sentir à l'heure actuelle et se fera sentir à l'avenir.

Guerre des tarifs dans le service longue distance international

Le Décret 94‑96 du Congrès de la République du Guatemala qui a créé la Superintendencia de Telecomunicaciones (SIT) en tant qu'instance de réglementation de l'Etat dans ce domaine n'a pas donné à cette instance le pouvoir de réglementer les tarifs ni la qualité des services fournis par les différents exploitants. La philosophie qui domine chez les législateurs et que c'est le marché lui‑même qui assura la régulation voulue.

Toutefois, il convient d'appeler l'attention sur la guerre féroce qui se livre dans le domaine des tarifs des communications internationales. Cette guerre serait très favorable à l'usager des services en question si elle ne s'accompagnait d'une perte évidente de la qualité du service que l'on note particulièrement dans les communications des entreprises.

On est purement et simplement arrivé à un niveau tarifaire qui ne peut être maintenu si l'on prétend assurer un service d'une qualité acceptable selon les normes internationales pratiquées dans ce domaine. Quant au volume de trafic, il n'est pas davantage suffisant pour que tous les exploitants, dans des conditions normales de fonctionnement, puissent retirer un profit compte tenu des tarifs appliqués par suite de la guerre en question. La seule solution pour les exploitants consiste à baisser les niveaux de qualité au point que la situation devienne intolérable pour le client. Or, l'instance de réglementation n'a aucune possibilité de freiner cette évolution.

Le tableau suivant illustre bien la guerre en question:

	Tarif plein par minute pour les communications internationales
automatiques en dollars EU
	

	CODE
	ENTREPRISE
	ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
	MEXIQUE

	EL SALVADOR


	0
	TELGUA
	0,60
	0,60
	0,40

	130
	TELEFÓNICA
	0,38
	0,53
	0,33

	133
	TELERED
	0,37
	0,37
	0,32

	139
	COMCEL
	0,35
	0,35
	0,30

	147
	TELGUA
	0,34
	0,34
	0,34

	134
	WorldxChange
	0,24
	0,24
	ND


Le dernier tarif en date de WorldxChange Communications a été annoncé le 15 octobre 1999. Ce que l'on se demande c'est si la guerre des tarifs internationaux s'arrêtera là ou si elle se poursuivra, et quelles seront les conséquences pour la qualité du service.

Le marché des télécommunications au Honduras

Le système des télécommunications du Honduras est très peu développé avec une densité téléphonique qui atteint à peine 4 LTP/100 habitants et une liste d'attente qui dépasse les 300 000 abonnés; en outre, la croissance projetée pour 2000 est vraiment peu marquée. Le pays dispose d'un système cellulaire privé de très faible étendue et a la densité la plus faible de la région en matière de téléphonie publique. C'est à peine si le concept de service universel de télécommunications a commencé à se développer et il n'existe pratiquement pas de plates-formes performantes pour fournir des services aux entreprises. Le service Internet ne fait que débuter. En résumé, les télécommunications souffrent d'un retard notable de développement qui influe fortement sur les possibilités de croissance de l'économie et d'investissement.

HONDUTEL, l'entreprise de télécommunication du Honduras appartenant à l'Etat, est un monopole qui, depuis des décennies, relève de l'administration des forces armées du Honduras étant donné l'importance stratégique qui lui est accordée en matière de sécurité nationale. En conséquence, elle a été assujettie à une administration de type militaire marquée par une faible stabilité du personnel, notamment au niveau des cadres de direction et des professionnels, un événement par rapport aux véritables objectifs que sont le service du client, le développement technologique et une idée claire de la responsabilité de l'entreprise dans le développement économique et social du pays, objectif indispensable au développement équilibré et raisonnable d'un système de télécommunication.

Il est important de souligner également que l'économie hondurienne est une des économies de la région qui connaît le plus de difficultés avec un PIB réel par habitant de 671,10 dollars EU et un niveau d'exportations qui arrive à peine à 249,30 dollars EU par habitant. Ce fait a limité les possibilités d'investissement dans le développement d'un système de télécommunication fiable et suffisant pour ce qui est de ses dimensions, de son étendue et de sa qualité. Mais il est également vrai que, compte tenu de la situation socio‑économique du Honduras, le pays a eu accès à de nombreuses sources de financement dans des conditions remarquables assurées par les banques de développement (Banque mondiale, BID et BCIE), les organismes internationaux, les agences de coopération internationale et les gouvernements des pays amis. Le manque d'efficacité et de transparence dans la gestion de l'entreprise HONDUTEL a empêché de tirer le meilleur profit de ces sources. Il est à souligner que l'investissement par ligne téléphonique principale au Honduras (605 dollars) est plus du double de la moyenne enregistrée dans les autres pays de la région dans des conditions similaires et avec toutes les limitations déjà signalées que connaît son système de télécommunication.

L'instabilité dans la gestion de l'entreprise est due au fait que les directeurs généraux, généraux ou colonels de l'armée de terre ou de l'aviation, occupaient leurs fonctions pendant des périodes courtes - dix‑huit mois en moyenne - et s'efforçaient chaque fois de s'entourer de gens de confiance qui, pour la plupart, n'avaient pas les connaissances voulues au plan technique et au plan de la gestion.

Vers le milieu de la présente décennie, le gouvernement a donné à HONDUTEL une direction civile; malheureusement, la situation n'a pas changé car les militaires ont été remplacés par des fonctionnaires nommés pour des raisons éminemment politiques. Le sentiment de l'opinion publique est que le changement a en réalité fait empirer les choses, étant donné l'absence de transparence dans la gestion de l'entreprise et la dégradation des services. Cette situation s'est considérablement aggravée par suite du désastre causé par l'ouragan Mitch dans presque tout le pays et notamment à Tegucigalpa, la capitale, où plus de 70% du réseau téléphonique a été pratiquement mis hors service. De nouvelles inondations survenues au cours de l'année, surtout aux alentours de San Pedro de Sula, le principal centre économique et industriel du pays, a rendu la 

situation pathétique. Compte tenu de ce qui précède, depuis que la privatisation de HONDUTEL a été annoncée en 1998, tout investissement dans le système a été suspendu et il a été procédé à une réparation des dommages à peine suffisante pour assurer la survie. Malgré cela, le processus de privatisation s'effectue avec une lenteur exaspérante et rien de défini n'est prévu quant à la date possible de réalisation, malgré le besoin qui s'en fait sentir.

En plus de HONDUTEL, il existe à l'heure actuelle un exploitant privé de téléphonie cellulaire, CELTEL S.A., et deux exploitants de services internationaux MCI et AT&T.

Ressources humaines

HONDUTEL, à l'instar de toutes les entreprises d'Etat de télécommunication de la région, a créé son propre centre de formation et, avec l'aide des services de certains pays de la région, de la coopération internationale et des fournisseurs, a formé des effectifs techniques et professionnels suffisants pour ses besoins limités. Etant donné l'instabilité des conditions de travail au sein de l'entreprise, due aux raisons susmentionnées, une bonne partie de ce personnel a émigré, notamment vers des entreprises privées, vers l'étranger, vers les universités et vers l'instance de réglementation CONATEL.

Depuis qu'il y a quelques années la privatisation de l'entreprise a été annoncée, tout effort de formation des cadres a été suspendu et l'exode du personnel le plus compétent s'est accentué. Après la privatisation d'HONDUTEL, le nouvel exploitant va trouver une compagnie presque dépourvue de toutes ressources humaines qualifiées et, probablement, n'aura comme seule solution à court terme que de faire venir ces ressources de l'étranger, notamment d'autres pays de la région, étant donné qu'il n'existe pas au Honduras de solution viable. Les universités du pays n'ont pas la possibilité de former le type de professionnels dont on a besoin et seule UNITEC, une université privée, prévoit une filière en coopération avec les universités mexicaines.
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Le marché des télécommunications au Nicaragua

Le cas du Nicaragua est encore plus pathétique que celui du Honduras à tous les points de vue. Le nombre total de lignes téléphoniques principales est de 122 000 et la densité est d'à peine 2,5 LTP pour cent habitants: les autres indicateurs font tous ressortir un développement très limité, une productivité, une qualité et une couverture des télécommunications très faibles.

Comme dans presque tous les pays de la région, au Nicaragua les télécommunications ont été considérées comme stratégiques pour la sécurité de l'Etat et ont été soumises pendant plusieurs dizaines d'années non seulement aux militaires mais à une administration négligente qui s'est peu préoccupée de leur développement et, en outre, a agi de manière très peu transparente.

Cette situation s'est notablement aggravée pendant la décennie où le gouvernement sandiniste était au pouvoir (1979‑1989) et où la priorité en matière d'investissements et de dépenses publiques a été essentiellement donnée à l'armée qui a dépensé jusqu'à 28,6% du PIB en 1989. Même si par la suite le Nicaragua a repris le chemin de la démocratie et que les dépenses de l'armée ont été ramenées à 1,2% du PIB (1998), le pays s'est vu enfermé dans une situation économique inquiétante due à son énorme dette extérieure (6 272,8 millions de dollars EU) compte tenu de ses possibilités de paiement (la dette extérieure est 2,8 fois supérieure au PIB réel et les exportations annuelles atteignent à peine 8,7% du total de la dette), une production en plein déclin (même si en 1998 le PIB réel a augmenté de 4%, le niveau de production dans tous les domaines est à ce point faible au Nicaragua qu'il faudrait de nombreuses années de taux de croissance supérieur à 6% pour que son économie atteigne un niveau acceptable), un niveau très bas d'exportations (543,3 millions de dollars en 1998, soit 113 dollars par habitant) et d'investissements, une forte absence de transparence des gouvernants et une grande incapacité de leur part dans ce domaine ainsi que des taux catastrophiques de pauvreté (68%), d'indigence (51%), d'analphabétisme (34,3%) et de chômage (13,2% pour ce qui est du chômage déclaré mais près de 60% de chômage occulte).

Les indicateurs sociaux, économiques et, en règle générale, les indicateurs du développement humain du Nicaragua (qui occupe la 126ème position selon l'indicateur mondial du développement humain du PNUD) se dégradent de jour en jour et on n'entrevoit pas de solution capable de renverser à court terme cette tendance. Au contraire, des phénomènes naturels récents, tels que l'ouragan Mitch, les inondations périodiques et les éruptions volcaniques, qui viennent s'ajouter à une gestion lamentable et sans aucune transparence des affaires publiques n'ont fait qu'aggraver la situation. Dans ces circonstances, l'investissement dans le système de télécommunication a été pratiquement nul ces dernières années.

En fait, la seule possibilité d'obtenir au Nicaragua un meilleur développement des télécommunications consisterait à les privatiser. En 1996, avec l'approbation de la Loi générale sur les télécommunications et les services postaux, on a mis en place le cadre juridique permettant la privatisation d'ENITEL (Empresa Nicaragüense de Telecomunicaciones) tout en créant l'instance chargée de la réglementation (TELCOR). Ces dernières années, plusieurs tentatives ont été faites pour procéder à cette privatisation mais toutes ont échoué faute de transparence. Une nouvelle tentative sera effectuée en 2000.

TELCOR fait son apparition dans la vie institutionnelle du Nicaragua en 1982, année où est promulguée la Loi organique de l'Instituto Nicaragüense de Telecomunicaciones y Correos et qui remplace la Dirección General de Correos y Telecomunicaciones laquelle, jusqu'alors, relevait du Ministère de l'intérieur et était administrée par des militaires nommés par l'armée sandiniste depuis 1979 et auparavant par l'armée nationale des Somoza. A compter de 1982, TELCOR devient un 

instrument de plus dans la politique d'ingérence et de contrôle absolu appliqué par l'Etat sandiniste à l'encontre des institutions qui, d'une manière ou d'une autre, pourraient donner au peuple un moyen de se manifester et de protester contre l'oppression et l'absence de libertés essentielles auxquelles il est assujetti.

TELCOR a géré les postes et les télécommunications tout en intervenant comme instance de réglementation et d'administration du spectre radioélectrique. En 1990, lorsque la démocratie est rétablie au Nicaragua après que le sandinisme eut quitté le pouvoir grâce à des élections libres, pour la première fois dans son histoire l'institution passe sous administration civile. Pendant le gouvernement de Mme Violeta Chamorro qui a succédé au sandinisme, il a été possible grâce aux dons reçus de gouvernements amis, particulièrement du Gouvernement allemand, grâce à des contrats passés avec des entreprises étrangères, la principale étant Siemens, de mener à bien une série de projets clés en main qui ont permis d'étendre le système de télécommunication en doublant sa capacité.

La Loi de 1996 susmentionnée sépare les fonctions de télécommunication de celles des postes et porte création de la Empresa Nicaragüense de Telecomunicaciones (ENITEL) dotée d'un mandat exprès en vue de sa privatisation par la vente de 51% de ses actions. TELCOR reste une institution d'Etat mais uniquement chargée de la réglementation aussi bien dans le domaine des télécommunications que dans celui des postes.

Ressources humaines

Par suite des guerres civiles, de l'instabilité politique et des conditions économiques précaires qu'a connues le Nicaragua, presque tous les effectifs dotés d'un certain degré de qualification ont émigré vers les pays voisins (particulièrement le Costa Rica), vers les Etats‑Unis ou vers d'autres destinations. Le pays n'a pas les moyens de faire face à cette carence car il manque de ressources et d'institutions d'enseignement technique et universitaire ayant les qualifications voulues et a donc besoin d'une aide urgente pour résoudre ses problèmes de télécommunication.
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Le marché des télécommunications au Panama

INTEL a été jusqu'en mai 1997 l'institution autonome de l'Etat panaméen chargée de l'exploitation monopolistique du réseau téléphonique public commuté (RTPC), des services de communications à longue distance national et international, de la transmission des données, du télex, des services aux entreprises et du développement du service universel des télécommunications. Lorsqu'INTEL a été privatisé dans le cadre d'un appel d'offres public auquel ont participé deux entreprises soumissionnaires, à savoir GTE des Etats‑Unis et Cable & Wireless de Grande‑Bretagne, le monopole d'Etat est devenu un monopole privé, sauf en ce qui concerne les services mobiles cellulaires pour lesquels l'entreprise britannique adjudicataire de l'appel d'offre susmentionné et BellSouth du Panama, adjudicataire d'une licence d'exploitation de ces services dans le cadre d'un appel d'offre antérieur au processus de privatisation d'INTEL, sont en concurrence.

Le marché des télécommunications montre un grand potentiel de croissance pour diverses raisons:

L'économie panaméenne est fondamentalement une économie de services où dominent trois grands secteurs: les services bancaires (plus de cent banques du monde entier ont leurs bureaux au Panama, la plupart offrant d'importants services pour l'ensemble de l'Amérique latine), la zone libre de Colón (un centre très important d'affaires et d'échange de marchandises pour l'ensemble des Amériques) et le Canal de Panama. Associées à ces trois grands secteurs commerciaux, il existe d'autres activités importantes telles que la construction et le secteur immobilier, les assurances, l'infrastructure touristique, les entreprises de chantiers navals et le commerce en général.

Le 31 décembre 1999, le Panama a repris le contrôle et la souveraineté totale du canal de Panama et de l'ensemble de ses installations et biens. Ce fait offre d'énormes possibilités au Panama mais constitue également une énorme responsabilité face au monde entier. Le pays devra prouver au monde qu'il a les ressources humaines dotées des capacités et des aptitudes suffisantes pour mener à bien cette tâche titanique en tirant le maximum de profits non seulement du canal mais également de toutes les installations annexes, y compris les bases militaires libérées par les Etats‑Unis qui se trouvent en parfait état de fonctionnement, sont occupables immédiatement pour de grands projets civils. Les problèmes à affronter sont principalement de caractère politique et concernent la gestion de l'économie et des entreprises puisqu'il existe déjà un personnel panaméen suffisant au niveau des cadres comme des techniciens, capables d'administrer et d'exploiter efficacement le canal mais non pas ces installations.

Les décisions politiques devront tendre à maintenir une forte autonomie et transparence dans l'administration du canal et de ses installations et à tirer le maximum de profit - dans un souci de créativité - de toute l'infrastructure reçue dans le but de mettre en œuvre des projets de tous types (écologiques, commerciaux, touristiques, industriels, immobiliers, etc). La stabilité et l'intégrité politiques, la clarté des règles du jeu et l'ouverture de l'économie seront des éléments fondamentaux si l'on veut attirer les investissements dont le pays a besoin pour mener à bien ces projets. Un autre élément essentiel sera le niveau d'éducation et la disponibilité de services de base, notamment de services de télécommunication.

Le ville de Panama est une des villes d'Amérique latine enregistrant la croissance la plus spectaculaire au plan de l'urbanisme avec de grands complexes commerciaux, des gratte‑ciel de bureaux et d'appartements, des hôtels, des condominiums de bureaux, des édifices bancaires, etc. Ce développement s'étendra en quelques années à l'ensemble du territoire de ce qui jusqu'alors était la zone du Canal en tirant profit de l'infrastructure d'une valeur incalculable créée par les Etats‑Unis pendant près de quatre‑vingt‑dix ans.

Le marché des télécommunications offrira un énorme potentiel de développement et de croissance à moyen et court terme, ce qui explique pourquoi Cable & Wireless s'est aventuré à verser plus de 600 millions de dollars EU pour 49% des actions d'INTEL (les deux autres points de pourcentage qui ont permis d'atteindre les 51% que l'Etat avait mis en vente appartenant aux employés) et s'est engagé à investir 500 millions de dollars EU en cinq ans. Toutefois, bien que la privatisation ait déjà eu lieu il y a plus de deux ans, la situation en ce qui concerne la croissance, l'extension, la qualité et la pénétration des services ne s'est pas encore vraiment améliorée. Il en va de même de la modernisation et de la gestion de l'entreprise proprement dite. L'exploitant britannique a beau garder un secret absolu sur ses indicateurs et projets, il existe un certain malaise dans l'opinion publique et au sein même du gouvernement en ce qui concerne les résultats obtenus. Cette situation a peut-être influé sur le renvoi du directeur général de Cable & Wireless du Panama et de la plupart de ses collaborateurs les plus proches dans les premiers jours du mois de décembre 1999.

Bien qu'il soit de toute évidence nécessaire de créer au Panama des plates‑formes sophistiquées de services aux entreprises, de réseaux de câble à fibre optique, de services du type microterminaux, de téléports, etc., l'exploitant principal n'a pas encore de stratégie bien définie dans ce domaine même si certains efforts isolés sont déployés. Il est également notable que par rapport à d'autres pays de la région les services mobiles cellulaires se sont peu développés. A ce jour, Cable & Wireless a mis en oeuvre, en utilisant les ressources humaines existantes, des projets qui étaient déjà définis par INTEL et que cette institution n'avait pu mener à bien compte tenu des limitations propres à une entreprise d'Etat. Il faut espérer que Cable & Wireless adopte prochainement une politique de croissance et d'expansion plus agressive, conforme aux possibilités de développement qu'a données au Panama la restitution du Canal et conforme à son engagement de parvenir à une densité téléphonique de 25 lignes pour cent habitants, à un délai de trois jours pour l'installation d'un service téléphonique et de 100% de numérisation du réseau en 2002.
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	Réseau régional numérique
	 
	 

	Réseau régional numérique avec 64 systèmes de 2 Mbit/s qui sont interconnectés dans toute la région. La gestion et la coordination relèvent de COMTELCA.

	

	Noeud Internet
	
	 

	COMTELCA maintient en service un noeud Internet qui assure aux usagers l'accès à sa page web et à ses services d'information et de formation.

	Vidéoconférence
	
	 

	COMTELCA dispose de sept salles de vidéoconférence en Amérique centrale et au Panama, avec transmission en temps réel de 2 Mbit/s à disposition des clients en général.

	Centre régional de formation
	 

	Ce centre est actuellement reconnu et approuvé par la CITEL et dispense des cours sur place, par vidéoconférences et dans le cadre de cours novateurs FCB.

	Information sur les télécommunications
	 

	COMTELCA apporte l'information la plus utile sur le secteur des télécommunications en Amérique centrale.

	Bulletin Bits et Bytes
	
	 

	Il s'agit de l'organe officiel d'information de COMTELCA, qui dispose par ailleurs d'une page web.


	Historique de COMTELCA (1/2)

	
	

	Année
	Evénements

	1962
	Première réunion régionale à Managua (Nicaragua). Il est convenu de demander au PNUD de réaliser des études de télécommunication nationales et régionales en prenant le BIRD comme agent financier.

	1963
	Un contrat est passé avec un groupe d'ingénieurs français spécialistes des télécommunications. Une commission centraméricaine des télécommunications est élue où tous les pays sont représentés sur un pied d'égalité.

	1964
	L'étude technique, économique et administrative de la mission française est effectuée.

	1965
	Un projet d'accord est publié pour créer une entreprise de télécommunication en Amérique latine à caractère international. Des désaccords régionaux empêchent la signature.

	1966
	Signature du Traité des télécommunications ratifié par le Guatemala, le Honduras et le Nicaragua. Tenue de la première réunion ordinaire des COMTELCA. COMTELCA commence à préparer le règlement pour l'acquisition du réseau régional centraméricain de télécommunication (RRCT), doté d'une capacité de 960 canaux vocaux, d'un canal de réserve et pour les signaux de télévision.

	1967
	Deuxième réunion ordinaire de COMTELCA. L'étude de faisabilité du réseau est approuvée et on procède à l'unification nécessaire à l'acquisition des équipements.

Troisième réunion ordinaire de COMTELCA. Le règlement et les modalités d'appel d'offres du RRTC sont approuvés. Le Costa Rica adhère au traité.

	1968
	Quatrième réunion ordinaire de COMTELCA. Un appel d'offre est lancé le 1er juillet 1968 pour les équipements, les systèmes et les services destinés au RRCT; les plis seront ouverts le 6 novembre 1968. La BCIE accepte de financer le projet. L'organisation du groupe de supervision de COMTELCA est approuvé. Il est décidé que la ville de Santa Tecla (Salvador) sera le siège de la Escuela Técnica de Telecomunicaciones (Ecole technique des télécommunications).

	1969
	Création de l'Institut centraméricain de formation aux télécommunications (INCATEL), dont le siège se trouve à Santa Tecla (Salvador), qui est financé par le PNUD. Le groupe technique recommande l'adjudication de la RRCT à la compagnie japonaise NEC dans les conditions suivantes:


Source de financement: Exim-Bank du Japon


Agent financier: BCIE


Montant du projet: 14,2 millions de dollars EU


Date d'approbation: 05/06/1969


Date de remise du projet: 29/07/1970


Date du contrat de supervision: 02/1970


Coût de la supervision: 686 525 dollars EU


	Historique de COMTELCA (2/2)

	
	

	1970
	Le Groupe de supervision de COMTELCA commence à fonctionner à Managua (Nicaragua) le 27/06/1970.

	1971
	Le RRCT est officiellement inauguré le 31/10/1971 et son exploitation commerciale commence le lendemain. Les centraux internationaux sont attribués sur appel d'offres de la manière suivante :Guatemala, Honduras et Nicaragua vont à NEC (Japon); El Salvador et Costa Rica à ERICSSON (Suède).

	1972
	Au Salvador, la loi portant création d'INCATEL est promulguée le 27/07/1972. COMTELCA crée le Comité technique d'exploitation.

La réception définitive du RRCT s'effectue le 31/10/1972.

	1973
	COMTELCA autorise l'élargissement du multiplex du RRCT pour satisfaire la demande jusqu'en 1980.

	1976
	Il est procédé à l'étude d'intégration des services de télécommunication.

	1978
	Le Groupe de supervision de COMTELCA est transféré à Tegucigalpa (Honduras).

	1979
	Installation d'équipements de multiplexage temporel pour la télégraphie dans le RRCT.

	1980
	Le Plan d'intégration de services de télécommunication est approuvé et le Comité technique d'exploitation et de maintenance y est intégré.

	1981
	Le 01/07/1981, TELCOR (Nicaragua) se retire d'INCATEL.

	1982
	Approbation du règlement et des normes d'exploitation pour le circuit loué à des tiers.

	1987
	Création du Groupe de restauration et d'intervention d'urgence.

	1988
	Il est décidé de lancer un appel d'offres pour le Réseau régional numérique centraméricain (RRDC).

	
	L'acquisition de liaisons radio d'urgence est approuvée au niveau régional.

	
	L'Union internationale des télécommunications (UIT) reconnaît COMTELCA comme organisme régional spécialisé dans les télécommunications.

	1989
	L'appel d'offre pour le RRDC. En novembre, les soumissions pertinentes sont reçues à Teguciagalpa.

	1990
	Le RRDC fait l'objet d'une adjudication.

	1991
	Signature d'un accord d'entente entre INTEL du Panama et COMTELCA. Commémoration du vingt‑cinquième anniversaire de COMTELCA.
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				INSTITUTO COSTARRICENSE DE ELECTRICIDAD

				Empleados permanentes al 31/10/1999

				Grupo ocupacional		Total		Porcentaje %		Dependencias operacionales		Proyectos		Dependencias de Apoyo		Dependencias Ejecutivas

				Ejecutivos		10		0.25		0		0		0		10		10

				Profesionales (Ingenieros y otros)		684		17.29		356		97		207		24		684

				Jefaturas no profesionales		204		5.16		136		36		32		0		204

				Técnicos especialistas		1576		39.83		1098		410		67		1		1576

				Técnicos en administración		225		5.69		48		6		149		22		225

				Administrativos		682		17.24		539		44		90		9		682

				Servicios		272		6.87		238		1		32		1		272

				Obreros		304		7.68		75		148		81		0		304

				Total		3957		100.00		2490		742		658		67		3957

				Porcentaje %						62.93		18.75		16.63		1.69		100.00

				Hombres		3052		77.13		1856		691		478		27		3052

				Mujeres		905		22.87		634		51		180		40		905

				Líneas telefónicas principales		785,000

				Empleados/1000 LTP		5.04
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				INSTITUTO COSTARRICENSE DE ELECTRICIDAD

				Empleados permanentes al 31/10/1999

				Grupo ocupacional		Total		Porcentaje %		Dependencias operacionales		Proyectos		Dependencias de Apoyo		Dependencias Ejecutivas

				Ejecutivos		10		0.25		0		0		0		10		10

				Profesionales (Ingenieros y otros)		684		17.29		356		97		207		24		684

				Jefaturas no profesionales		204		5.16		136		36		32		0		204

				Técnicos especialistas		1576		39.83		1098		410		67		1		1576

				Técnicos en administración		225		5.69		48		6		149		22		225

				Administrativos		682		17.24		539		44		90		9		682

				Servicios		272		6.87		238		1		32		1		272

				Obreros		304		7.68		75		148		81		0		304

				Total		3957		100.00		2490		742		658		67		3957

				Porcentaje %						62.93		18.75		16.63		1.69		100.00

				Hombres		3052		77.13		1856		691		478		27		3052

				Mujeres		905		22.87		634		51		180		40		905

				Líneas telefónicas principales		785,000

				Empleados/1000 LTP		5.04
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